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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/01556 – 25 novembre
2025

PLAN

1. Une solution convaincante (des contrats non formés)
2. Un fondement étonnant (la caducité)

TEXTE

Intérêt de la décision. La chambre civile de la cour d’appel rend
une déci sion inté res sante à plus d’un titre le 25 novembre dernier.
D’une part, elle mobi lise le concept de cadu cité dans les ensembles
contrac tuels, concept que le légis la teur a consacré dans la réforme
du droit des contrats en 2016 1. D’autre part, elle arti cule avec
diffi culté la ques tion de la concep tion du contrat avec celle des
sanc tions de sa forma tion, montrant combien les choses manquent
sans doute de clarté dans la loi lorsqu’il s’agit de déter miner si un
contrat existe ou est caduc.

1

La cause. En l’espèce, en décembre 2016, une SCP regrou pant des
notaires avait conclu, avec une société spécia lisée dans le commerce
d’ordi na teurs, d’équi pe ments péri phé riques et de logi ciels, un contrat
de four ni ture et d’instal la tion de divers maté riels infor ma tiques pour
une durée de 63 mois (soit jusqu’en mars 2022) moyen nant un loyer
trimes triel financé par une société tierce. Quelques mois plus tard (en
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https://www.courdecassation.fr/decision/6929d24eb3dd52896a8013b5?search_api_fulltext=24%2F01556+&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=ca&judilibre_siege_ca%5B%5D=ca_grenoble&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
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avril 2017), les parties contrac taient de nouveau l’une avec l’autre
moyen nant le même mode de finan ce ment pour la four ni ture d’un
système de sauve garde et de sécu rité infor ma tique jusqu’en
septembre 2022. En avril 2019, des négo cia tions commer ciales
s’enga geaient entre les mêmes parties pour la conclu sion de
nouveaux contrats. Celles‐ci abou tis saient à la signa ture succes sive,
par un des gérants de la SCP, de deux bons de commande. Après
divers échanges sur plusieurs semaines, la société spécia lisée en
infor ma tique mettait en demeure l’étude nota riale de procéder à
l’exécu tion de ses obli ga tions contrac tuelles confor mé ment aux bons
de commande. Face au rejet de cette demande par les notaires, la
société pronon çait la rési lia tion unila té rale des contrats et faisait
assi gner la SCP en justice. Le tribunal judi ciaire de Grenoble
débou tait les notaires de leur demande de « réso lu tion » (sic) des
contrats sur le fonde ment tant de la qualité du gérant que du dol. Il
condam nait lesdits profes sion nels à payer à la société spécia lisée en
infor ma tique une somme de 18 000 € au titre de la rési lia tion du
contrat de four ni ture et de main te nance d’avril 2019. Appel est
inter jeté, à titre prin cipal, par la société d’infor ma tique et, à titre
inci dent, par l’étude nota riale. La première solli cite le paie ment des
loyers restant dus jusqu’à l’échéance des contrats en faisant valoir que
l’étude nota riale se trou vait bien engagée par les bons de commande
signés et que, n’ayant pas exécuté ses obli ga tions elle était rede vable
de l’indem nité de rési lia tion et des péna lités prévues au contrat. La
seconde arguait prin ci pa le ment que les parties n’en étaient qu’au
stade des pour par lers et qu’aucune faute n’avait été commise par elle
dans la rupture de ceux‐ci. Les juges du second degré infirment le
juge ment déféré en visant tout à la fois l’article 1112 du Code civil
relatif à la rupture des pour par lers et l’article 1186 du même Code
trai tant de la cadu cité du contrat. Les argu ments qu’ils retiennent
sont essen tiel le ment d’ordre factuel et visent prin ci pa le ment à
convaincre de l’absence de véri tables contrats conclus en avril 2019.
Le résultat nous paraît atteint sur ce point (1). Au contraire, les choix
des termes et des fonde ments juri diques retenus inter roge quelque
peu (2).
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1. Une solu tion convain cante (des
contrats non formés)
Absence de contrat. Au centre des débats se posait la ques tion de
savoir si les bons de commande signés en avril 2019 consti tuaient un
enga ge ment contrac tuel ou non. Sur ce point, les seules règles de
droit perti nentes nous paraissent être l’article 1101 du Code civil qui
définit le contrat comme « un accord de volontés entre deux ou
plusieurs personnes destiné à créer, modi fier, trans mettre ou
éteindre des obli ga tions » et l’article 1113 du même Code qui dispose
« Le contrat est formé par la rencontre d’une offre et d’une
accep ta tion par lesquelles les parties mani festent leur volonté de
s’engager. Cette volonté peut résulter d’une décla ra tion ou d’un
compor te ment non équi voque de son auteur ». Aucun forma lisme
spéci fique n’étant imposé pour conclure un contrat par prin cipe en
droit français 2, un bon de commande signé peut tout à fait
maté ria liser un accord de volonté et donc être consti tutif d’un
contrat. Certains arrêts statuant sur la nullité du contrat constaté par
un tel bon de commande en attestent par ailleurs 3. En l’espèce
toute fois, les juges d’appel nous convainquent de l’absence d’une
rencontre des volontés non équi voques. En effet, si la signa ture des
bons de commande par le gérant pouvait laisser de prime abord
penser qu’il y avait bien eu rencontre des volontés, plusieurs
éléments contex tuels laissent entendre que cela n’était pas le cas.
D’abord, un cour riel et un cour rier de la société infor ma tique
indi quaient qu’une attes ta tion de pouvoir du gérant était attendue
afin que l’enga ge ment soit défi nitif (« il ressort de l’analyse des pièces
que cette attes ta tion de pouvoir avait pour objet de mandater la
société Bonne impres sion afin de régu la riser le contrat de loca tion
finan cière avec la société Nanceo comme cela avait été fait pour la
régu la ri sa tion des précé dents contrats »). Or cette attes ta tion n’avait
jamais été fournie, les asso ciés de l’étude nota riale n’étant pas
d’accord. Ensuite, contrai re ment à ce qu’affir mait l’appe lante, il
n’exis tait aucune preuve que deux contrats de loca tion longue durée
avaient été signés pour le finan ce ment du maté riel portant sur les
éléments des deux bons de commande. Les pièces four nies à l’appui
de cette affir ma tion renvoyaient, en réalité, aux rela tions
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contrac tuelles précé dem ment nouées et qui conti nuaient alors de
s’exécuter. Aussi la cour d’appel peut‐elle légi ti me ment conclure que
l’appe lante échoue à démon trer que l’intimée « s’est effec ti ve ment
engagée tant à son égard qu’à celui de la société de loca tion
finan cière » et, par voie de consé quence, écarter tant l’inter ro ga tion
rela tive à la nullité du contrat pour défaut de pouvoir du gérant que la
demande de condam na tion à l’indem nité de rési lia tion et aux
péna lités contrac tuel le ment prévues.

Absence de rupture fautive des pourparlers. S’il n’y avait pas de
contrat, c’est donc que les sociétés en cause étaient en pour par lers.
C’est par ailleurs ce qu’affirme expres sé ment la cour au gré de sa
moti va tion : « les rela tions contrac tuelles ont perduré pour ce qui est
des enga ge ments passés et n’ont pas abouti pour ce qui est des
négo cia tions enga gées en avril 2019 mais sont restées au stade des
pour par lers ». Aussi est‐il logique qu’elle se réfère, à titre limi naire, à
l’article 1112 du Code civil qui rappelle d’abord le prin cipe de la libre
rupture de ceux‐ci et, ensuite, la possi bi lité de commettre une faute
répa rable au cours de ces négo cia tions. Elle juge ensuite, sans
davan tage s’appe santir toute fois, qu’« il ne ressort des échanges
inter venus entre les parties à l’époque des pour par lers qu’une
quel conque faute impu table à la SCP dans la rupture des négo cia tions
commer ciales ». Elle aurait pu s’arrêter là pour justi fier sa déci sion
d’infirmer. Elle choisit pour tant d’invo quer un autre argu ment au
soutien de sa moti va tion, argu ment nulle ment invoqué par les parties
et dont la perti nence interroge.

4

2. Un fonde ment éton nant
(la caducité)
Des contrats caducs. Les magis trats du second degré choi sissent de
consa crer une part non négli geable de leur moti va tion à la ques tion
de la cadu cité ce qui ne manque pas d’étonner. Ils partent du texte
consa crant cette sanc tion d’origine préto rienne à savoir l’article 1186
du Code civil lequel se réfère préci sé ment à des contrats formés.
Ainsi, l’alinéa 2 de ce texte, qui inté resse tout parti cu liè re ment
l’espèce en ce qu’il vise l’hypo thèse des contrats inter dé pen dants,
renvoie à « l’exécu tion de plusieurs contrats ». Faute d’exécu tion de
l’un des contrats de l’ensemble, l’autre voit dispa raître un élément
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NOTES

1  Ordon nance n  2016‐131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des
contrats, du régime général et de la preuve des obli ga tions. Voir, depuis, les
articles 1186 et 1187 du Code civil qui composent une sous‐section
consa crée à la caducité.

2  Cf. C. civ. art. 1172 : « Les contrats sont par prin cipe consen suels ».

néces saire à son effi ca cité ce qui justifie sa cadu cité. Le texte
s’attache ainsi davan tage aux effets de la dispa ri tion d’un des contrats
qu’à sa cause qui peut être indif fé rem ment une nullité ou une
réso lu tion. En revanche, il suppose la présence de contrats en cours
d’exécu tion. Or, en l’espèce, si évidem ment les rela tions tripar tites
entre la société d’infor ma tique, l’étude nota riale et la société de
finan ce ment lais saient augurer des contrats inter dé pen dants (les
contrats de four ni ture et d’instal la tion du maté riel infor ma tique
conclus en 2016 et 2017 avec Bonne impres sion dépen daient
effec ti ve ment des contrats de loca tion finan cière conclus avec la
société Nanceo), il est impos sible d’appli quer ce raison ne ment aux
bons de commande liti gieux puisque la cour elle‐même recon naît
que ceux‐ci ne consti tuent pas un enga ge ment contrac tuel. Pour quoi
alors retenir : « il n’est pas contes table que l’opéra tion envi sagée de
mise à dispo si tion et de suivi de maté riel numé rique compre nait le
finan ce ment par une société de loca tion finan cière, en l’absence de
régu la ri sa tion de rela tions contrac tuelles entre la SCP et la société
Nanceo de manière conco mi tante, les bons de commande signés en
avril 2019 entre la première et la société Bonne impres sion étaient
néces sai re ment caducs » ? Dans la même pers pec tive, la cour ajoute
encore que l’appe lante « est mal fondée à invo quer une rési lia tion aux
torts de la SCP d’un contrat qui était caduc ab initio faute de
régu la ri sa tion conco mi tante du contrat de finan ce ment lié ». Mais
comment peut‐elle parler de « contrat caduc » après avoir démontré
qu’il n’y avait pas de contrat ? La moti va tion rela tive à la cadu cité
dans les contrats inter dé pen dants nous paraît, par consé quent,
surabon dante voire, cause d’une contra dic tion de motifs. Elle a
néan moins le mérite de mettre l’accent sur l’utilité du texte issu de
l’ordon nance de 2016 dans le cadre des contrats indivisibles.

o
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3  Cf., p. ex. : Cass. civ. 1 , 7 septembre 2022, 21‐16.254, publié au bulletin.

RÉSUMÉ

Français
La signa ture de bons de commande pour la four ni ture d’un système de
sauve garde et de sécu rité infor ma tique par le gérant d’une SCP ne vaut pas
accord de contracter dès lors qu’aucun écrit ne maté ria li sait un accord
entre la SCP et le finan ceur de l’opéra tion. Le four nis seur du système de
sauve garde et de sécu rité infor ma tique est mal fondé à invo quer une
rési lia tion de contrats qui étaient caducs ab initio faute de régu la ri sa tion du
contrat de finan ce ment lié. Si la solu tion est convain cante, le fonde ment de
la cadu cité inter roge dès lors que les contrats en cause n’étaient pas formés.
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